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Je luit que cortiiinos propiit''tt''s foiicit-ros dans le pays sont snvcliargôes d'hy-
l)otho(jiics, li's pieniii'ii'.s sont pny/'i's l't les di'inii'i-cs sont ixîiduos,

Ur, j)(.'ni-il arriver di's cas où nn r. i^i.strateur pi-iit donner la préfcrence à
des hypollKMjiics sur d'autres f

Je dis (juo oui, il en exis'e nn graml iioml)rt' l'I c'da se prali(|uerK et peut
se prali<incr, tant que les iej>istrateius conliiuuMont de pialicjniT coimnc no-
taires ut passeront dos actes, ou auth('nlif.|Ui's ou eu sous-si'iiu;' privi'.
Je eou)nieni(.M.ii par citer un cas reLeni arn\e dans un conitt- du district

de QuL'bcc. Une pei sonne se (iropose d'aciu'ier une terre : elle se rend au
bureau du comté, obtient un cerlilieat des liypothcipies qm lui est délivré
parle député-rcgi.strateur qui est iiotnire. l.'acheteur jias.sc acte chez son
notaire qui n'est pas renistratcur ; le jirix de vente est payée comptant, moins
la valeur d.-s hypothé(|ues constatées au certilicat. Le reiideniain matin, on
est rendu au bureau d'eiireçristieiuent iiour y présenter l'acte de vente. A sa
.çraïuie surpriie, l'aclieteur découvre (ju'un'e vieille oblitration a été enregis-
trée depuis ia veille; il examine cetacte.il avi itétére(;u par le dépnté-registra-
teur-notaire qui s'était empressé d'avertir son client de faire enreiiistrer son
acte sans délai. l^'a('lieteur en a été quitte i>our perdre SiiOO, inontaiit de
cette olligMtion qu'il lui a l'allu payer en sus de sou prix d'achat. Voilà le
fruit du cumul de ces deux fonctions. J.,e notnire-registrateur veille donc à
l'intérêt tles actes qu'il passe.

qui sont

tible

-Maintenant peut-il se présenter d'autres cas ? J'en citerai^uiie infinité
sont possibles, ijui ont pu arriver déjà, et cela d'une manière impercep-impercep-

Conime on le sait, i>resque tous les actes s'adressent aux Registrateur.s

ne le regislrateur

ûe des actes sont

de la campagne par la l'oste; or, ne peut-on pas supposer q
notaire donnera le privilège à ses actes toutes les fois qu
passés Vers le même temps .'

Supposons le cas où un registrateuv 'otaire aurait prépavé un acte quel-
conque qui doit être consenti par le même débiteur que celui qui est nien-
tionné dans l'acte qu'il vient de recevoir parla poste. Si le créancier est son
client, ne peut-il pas immédiatement l'avertir de l'arrivée d'un acte qui va
ayoir 1 etlet de lui faire perdre ses droits, si le projet d'acte n'est pas signé et
enregistré de suite ? On comprend ausMtot ce (|ui peut arriver et Je créan-
cier dans le premier acte ne se douterait même pas qu'il a été fraudé, l'ius
tard, lors de la distribution des deniers en Cour de Justice, si la propriété est
vendue par le Shérif, il apprendra, comme cela n'arrive que trop souvent,
qu'i.' est trop tard au bureau d'enregistrement, et c'est tout,

Supposons encore un autre cas:
Je demande à une persoune de me consentir une obligation pour ce

qu'elle me doit; l'acte s'exécute dans la journée chez un notaire qui n'est pas
le Kegistrateur du comté

; il est aussitôt copié, et le lendemain matin il est
présenté au bureau pour enregistrement. A ma srande surprise, on m'informe
que la propriété qui m'est hipothéquée a été Rendue dans ïe cours de la
soirée, la veille, par devant ce Jîegistrateur-Notaire, au bureau du regislra-
leur même ou chez son voisin, si on le veut. Cet acte n'est même pas copié,
et cejiendant sa jilace est marquée dans les volumes du registrateur ; il est
enregistré eu minute, sans quoi il n'aurait Das été consenti, puisqu'il n'est
tait que dans le but de devancer l'acte d'obligation que le débiteur regrette
d'avoir consenti.

Je pourrais encore citer le cas où le Regi,strateur-Notaire diffère de
copier ses actes. Sur la réception d'un autre qui' aurait pour effet de porter
préjudice au sien, accorderait-t-il la préférence à l'acte étranger ou au sien ?
La réponse est toute faite : nul doute que le Registrateur-Notaire enregistre
toujours ses actes en minute; il les porte à son journal avant de les copier;
11 peut certifier la copie trois ou quatre mois plus tard, et iacho.se ne paraît
pas.

Quel beau privilège, tandis que les notaires qui ne sont pas Registra-
teurs ont à se précipiter pour la copie de leurs actes et ensuite à se trans-
porter au bureau qui est quelquefois à ô ou 6 Ijeues de dibtance. Ah !

messieurs les Kegislrateurs, on eoniu;ejld tous v^a CllW'tS pour vous maiu-
WWÏ 4iM» vgtfo iitJtti'«W6« 9»^im •


